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Primes d’encouragement pour élèves et étudiants 
Le Conseil  communal a décidé dans sa séance du 27 mars 2023 d’adopter des  primes 
d’encouragement/de mérite pour élèves  et  étudiants comme indiquées ci-dessous 
à partir  de l ’années scolaire 2022/2023. 

Prime d’encouragement pour élèves 

Les élèves, qui ont leur domicile dans la commune de Waldbillig depuis le 15 septembre de l’année 
pour laquelle la prime est demandée et qui fréquentent les classes supérieures des écoles de 
l’enseignement secondaire classique ou de l’enseignement secondaire général - – 3e à 2e - reconnues 
comme telles par l’État pourront bénéficier de la part de la Commune de Waldbillig d’une prime 
d’encouragement de 150€, s’ils ont passé avec succès l’année scolaire. 

Aucune prime d’encouragement n’est allouée à un élève ayant subi un échec, ayant redoublé sa classe 
ou ayant, lors d’un changement d’établissement à la fin de l’année scolaire, opté pour une classe du 
même niveau d’études. 

Les élèves ayant réussi à la classe finale du cycle d’études secondaires, secondaires techniques ou 
professionnelles, récompensé par l’obtention d’un diplôme (1ière, 13ième, 14ième paramédicale ou 
équivalent), bénéficieront d’une prime de mérite de 400 €. 

Les demandes en obtention de la prime sont à adresser au collège des bourgmestre et échevins pour 
le 30 septembre au plus tard de l’année scolaire révolue. 

Prime d’encouragement pour études universitaires ou supérieures 

Les étudiants qui ont leur domicile dans la commune de Waldbillig et qui effectuent des études 
universitaires ou supérieures pourront bénéficier de la part de la commune de Waldbillig d’une prime 
de mérite de 900€ pour l’obtention du diplôme de bachelor, pour le brevet de technicien supérieur 
et le brevet de maîtrise et de 1.000€ pour l’obtention du diplôme de master et du diplôme de 
doctorat.  

Ces études peuvent avoir lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger. 

Les demandes en obtention de la prime sont à adresser au collège des bourgmestre et échevins au 
plus tard 6 mois après l’obtention du diplôme. 

Critères en obtention d’une prime d’encouragement  

Les demandes en obtention de la prime sont à introduire dans les délais mentionnés sur papier libre, 
les demandes par mail ne sont pas acceptées. Les demandes incomplètes et hors délai ne sont pas 
prises en considération. 

En cas de fraude ou tentative de fraude par des déclarations inexactes, le bénéficiaire est tenu de 
rembourser intégralement le montant lui accordé. Il perd en outre son droit ultérieur à une prime 
d’encouragement. 

Les formulaires de demande sont téléchargeables sur le site internet de la commune sous 
www.waldbillig.lu.  

http://www.waldbillig.lu/
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Demande en obtention d’une prime d’encouragement pour élèves 
Prime allouée conformément à la décision du conseil communal du 27 mars 2023 

 
ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 

 
Nom et prénom de l’élève : _______________________________________ 

Matricule : _______________________________________ 

Nom et prénom du père, 
de la mère ou du tuteur 
(pour élèves mineurs) : _______________________________________ 

Adresse : _______________________________________ 

N° de téléphone : _______________________________________ 
 
Coordonnées bancaires : 
Banque : _______________________________________ 
No de compte IBAN : _______________________________________ 
Titulaire du compte : _______________________________________ 
 
Établissement scolaire fréquenté : _______________________________________ 

Classe :  _______________________________________ 
Diplôme obtenu :  
(1ère, 13ième, 14ième paramédicale ou équivalent) _______________________________________ 
 
___________________, le ________________2023 
 
 
________________________ 
Signature du requérant 
 
Pièces requises à joindre à la demande 

- Copie du bulletin du dernier trimestre de l’année scolaire, ou bien 
- Copie du diplôme obtenu 

Réservé à l’administration communale 
Date d’entrée ___________________ Demande complète (   ) oui    (   ) non→ renvoyée le :__________ 
Prime accordée : (   ) oui → montant de : 
    (   ) non → motif du refus : 
Vu et certifié exacte 
Waldbillig, le    Signature : 
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Demande en obtention d’une prime d’encouragement  

pour études universitaires ou supérieures 
Prime allouée conformément à la décision du conseil communal du 27 mars 2023 

 
ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 

 
Nom et prénom de l’étudiant : ___________________________________________ 
 
Matricule : ___________________________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________ 
 
N° de téléphone : ___________________________________________ 

Adresse e-mail : ___________________________________________ 

Coordonnées bancaires : 
Banque : ___________________________________________ 

No de compte IBAN : ___________________________________________ 

Titulaire du compte : ___________________________________________ 

 
Diplôme obtenu : ___________________________________________ 
 
 
___________________, le ________________2023 
 
 
________________________ 
Signature du requérant 
 
Pièce requise à joindre à la demande 

- Copie du diplôme obtenu 
Réservé à l’administration communale 
Date d’entrée ___________________ Demande complète (   ) oui    (   ) non→ renvoyée le :__________ 
Prime accordée : (   ) oui → montant de : 
    (   ) non → motif du refus : 
Vu et certifié exacte 
Waldbillig, le    Signature : 
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Nouveaux lieux de célébration de mariages 
Sur base de la loi  du 8 juin 2022, les communes sont dorénavant autorisées de 
définir,  outre la maison communale d’autres  l ieux pour  la célébrat ion de mariages,  
ceci  en présence de l ’Offic ier  de l ’État c ivi l  de la commune.  

Dans sa séance du 27 mars 2023, le conseil communal vient de fixer comme lieux de célébration de 
mariages, outre la maison communale, les trois lieux suivants : 

Le « Veräinsbau » à Christnach, sis coin rue Hierheck/Fielserstrooss, 
La cafétéria sise à Waldbillig, rue A Kilker, à côté de l’école fondamentale, 
Le site de la « Heringer Millen » sis à Mullerthal. 
 
Ces cérémonies peuvent avoir lieu sur demande auprès de l’agent communal en charge de l’État civil. 
La date et l’heure des cérémonies sont fixées en coordination avec l’Officier de l’État civil responsable 
et dépendent de la disponibilité des lieux. 

Les agents communaux en charge de l’État civil et du secrétariat de la commune restent à votre 
disposition pour toute question y relative. 

 

     

Cafeteria zu Waldbëlleg  Kärespäicher am Mëllerdall Veräinsbau zu Chrëschtnech 
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AVIS AU PUBLIC 
Approbation du projet de modification ponctuelle de la partie écrite du PAP 

« quartier existant » de la Commune de Waldbillig 

En exécution des dispositions de l’article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, il est 
porté à la connaissance du public qu’en date du 27 mars 2023, le conseil communal de la commune de 
Waldbillig a adopté le projet de modification ponctuelle du PAP « quartiers existants » de la commune 
de Waldbillig – Argumentaire Partie écrite élaboré par le bureau d’études Pact de Grevenmacher.  

Mme la Ministre de l’Intérieur a constaté en date du 14 mars 2023 la conformité aux dispositions de 
l’article 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain et informé Mme la bourgmestre que la procédure d’adoption peut être 
poursuivie suivant les termes des alinéas 7 et suivants de l’article 30bis précité. 

La modification ponctuelle revêtant un caractère réglementaire est entrée en vigueur trois jours après 
la publication par voie d’affiche dans la commune du 6 avril 2023. 

La version coordonnée du texte du 27.03.2023 est consultable sur le site internet www.waldbillig.lu 
sous la rubrique bâtisses. 

PLAN D’AMENAGEMENT PARTICULIER 

QUARTIERS EXISTANTS 

Projet de modification ponctuelle 

Version Coordonnée 27.03.2023 
 

 

Partie écrite PAP QE 

juillet 2016 

 

http://www.waldbillig.lu/




APPLIS ÉCOLOGIQUES

Quelques
solutions

dans la
poche?

se déplacer futé
et activement

acheter et
revendre
d'occasion

Ëmweltberodung
Lëtzebuerg a.s.b.l.
ebl.lu / info@ebl.lu

BIODIVERSITÉ CLIMAT & AIR

"CONSO"

identifier les plantes
   et les animaux

* Plantnet
* Picture this

* iNaturalist

* Birdnet
* NaturaList
* Butterflycount

Mieux connaître
la nature

monitoring

être attentif
et protéger

* Meng Loft

* Gouvalert

Informer et
rester informé.e

vérifier la qualité
      de l'air

s'adapter au
changement
climatique

signaler une
espèce invasive

* Meine Pegel

* ToxFox
* Think Dirty
* Yuka

MOBILITÉ

* mobilitéit.lu

* vel'OH!
* Carloh
* Flex Carsharing

* Klaxit
* BlaBlaCar

* Vinted

repérer les
produits toxiques

* Hoplr

sauver un produit
qui sera jeté

* Too Good to Go
* Food4All

connecter les voisins
pour partager plus

maîtriser les
transports en
commun

emprunter? oui!
posséder?
non merci!

* Invasive Alien
   Species Europe réagir face aux

catastrophes
naturelles

faire barrage au
gâchis alimentaire

covoiturage

* (* Voici juste quelques exemples. En connais-tu d'autres?)
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